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CONSEIL DE NANTES METROPOLE – COMMUNAUTE URBAINE 

REUNION DU 09 DECEMBRE 2011 

 

Direction entreprises tourisme et grands équipements 

 
15 – NANTES - BAS CHANTENAY - SECTEUR OUEST – PRISE EN CONSIDERATION D’UN 

PERIMETRE D’ETUDE - APPROBATION 

 

EXPOSE 

 

Le secteur du Bas Chantenay est un quartier de logements et d’activités économiques de bord de 

Loire dont la mutation s’est engagée, depuis plusieurs années, avec l’évolution des activités.  

 

Le secteur Est, qui va de la gare de Chantenay au boulevard Salvador Allende est couvert, d’ors et 

déjà, par un périmètre d’études, approuvé par délibération du Conseil Municipal de la Ville de 

Nantes le 4 décembre 2009. 

 

Le secteur Ouest, qui va de Roche-Maurice jusqu’à la Gare de Chantenay, est un secteur dévolu 

aux activités industrielles et logistiques en bord de Loire et compte également des activités 

tertiaires en rive nord du boulevard du Maréchal Juin. 

 

Ce secteur fait l’objet d’une étude stratégique de renforcement et de renouvellement de sa capacité 

d’accueil d’entreprises industrielles, conduite par la Direction générale du Développement 

économique et de l’attractivité internationale de Nantes Métropole. Il est attendu de cette étude 

des propositions  d’amélioration des conditions d’accueil des entreprises et éventuellement de 

retraitement de l’entrée de ville sur le boulevard du Maréchal Juin. 

 

Il s’agit de contribuer à : 

 

- la pérennisation de l’activité des opérateurs industriels dans le cadre de la mutation urbaine 

amorcée de l’ensemble du secteur Ouest de Nantes inscrit en rive de Loire 

- l’implantation ou le développement d’entreprises dans une perspective d’attractivité renouvelée 

du pôle économique 

- la cohérence de la programmation urbaine au regard des contraintes d’exploitation des 

activités industrielles en place 

- la maîtrise des flux circulatoires et la prise en compte des objectifs du plan de déplacements 

urbains dans une logique de cœur d’agglomération élargi et dans une perspective de 

retraitement à terme d’un axe d’entrée Ouest dans Nantes. 

 
Ce secteur fera également l’objet d’une étude d’urbanisme dans le cadre d’un mandat d’étude 
confié à Nantes Métropole Aménagement, qui porte à la fois sur le périmètre Est et le présent 
périmètre Ouest. Cette étude a pour objet la réalisation d’un dossier réglementaire en vue de 
l’aménagement du périmètre Est, avec des scénarios de développement sur un périmètre 
opérationnel à définir et un scénario d’évolution pour le reste du secteur. 
 

En conséquence, il est proposé de prendre en considération la mise à l’étude du projet décrit 

précédemment, au sein du périmètre joint. Ce dispositif, prévu à l’article L.111-10 du code de 

l’urbanisme, permet à la collectivité d’opposer un sursis à statuer à toute demande d’autorisation 

de construire susceptible de compromettre ou de rendre plus onéreuse la réalisation d’une 

opération publique d’aménagement. 

 

Il vous est proposé de vous prononcer sur le projet de délibération suivant. 
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LE CONSEIL DELIBERE ET, 

 

 

1. Prend en considération la mise à l’étude du projet relatif au développement du secteur Ouest 
du Bas Chantenay, sur la base du périmètre ci-annexé, 

 
2. Autorise le Président ou le Vice-président Délégué à prendre toutes mesures nécessaires  

à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

Nantes, le 09 Décembre 2011 
 

Le Président de Nantes Métropole, 
Député-Maire de Nantes, 

 
Jean-Marc AYRAULT 
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